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Instructions pour le candidat locataire 
 

 COMPLETEZ LE PRESENT FORMULAIRE 

Afin que nous puissions satisfaire à votre requête, il convient de compléter soigneusement 

et lisiblement le dossier ci-joint et d’y inclure les annexes sollicitées. 

 JOINDRE LES ANNEXES (voir verso) 

Le dossier doit être obligatoirement être accompagné de documents. 

 REMETTRE LE DOSSIER complété 

Vous devez venir personnellement déposer le présent formulaire entièrement complété 

accompagné des annexes demandées lors d’une de nos permanences. 

 Celles-ci se tiennent : 

Commune ? Quand ? Ou ? 

ATH  
Le mardi 

de 9h à 12h 

Agence Immobilière Sociale du Val 
de Dendre  

Administration communale  
au 2ième étage 

Rue de Pintamont 54-7800 Ath 
 

LESSINES  
Le 4 ième  mercredi du 

mois 
de 9h à 12h 

Sur RDV uniquement  
 

Agence Immobilière Sociale du Val 
de Dendre  

Administration communale  
au 2ième étage 

Grand'Place 12 - 7860 Lessines 

 

FLOBECQ  
Le 2 ième mercredi du 

mois  
de 13h30 à 15h30 

Sur RDV uniquement 
 

Agence Immobilière Sociale du Val 
de Dendre  

 
Administration communale  

Place 1 7880 Flobecq 

 

Les personnes qui sont dans l’impossibilité de se rendre à l’une des permanences (car 

exerçant une activité professionnelle ou une formation) peuvent solliciter un RDV au 

068/33.85.44 
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Documents administratifs à fournir obligatoirement 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 

 

Pour accéder à un logement géré par l’ASBL Val de Dendre, deux conditions principales 

doivent être remplies, l’une concerne les revenus, l’autre les biens immobiliers. 

En vue de constituer votre dossier et d’examiner la recevabilité de votre candidature, veuillez 

fournir les documents suivants : 

 Une composition de ménage délivrée par l’administration communale  

 Un certificat ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ délivrée par 

l’administration communale. 

 Une copie recto-verso de la ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ des personnes de plus de 18 ans faisant 

partie du ménage 

 Preuve des revenus : 

 Copie du ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊƾƭŜ du Service Public Fédéral 

Finances : extrait d’imposition 20…… reprenant les revenus 20…… pour 

chaque occupant de l’immeuble. 

 Et les revenus actuels : 

 Si vous bénéficiez d’allocations de chômage ou de mutuelle :  

 Une attestation spécifiant le taux journalier 

 Une attestation indiquant les montants versés pour les 3 

derniers mois précédant la demande. 

 Pour les personnes assistées par le CPAS : une attestation du centre 

stipulant le montant alloué. 

 Pour les personnes titulaires d’une pension : une copie des deux 

extraits bancaires 

 Pour les personnes bénéficiaires d’allocations payées aux handicapés : 

une attestation du Service Public Fédéral Sécurité Sociale reprenant le 

montant mensuel qui vous est versé (+ attestation de reconnaissance 

handicap) 

 Pour les personnes qui travaillent : les fiches de salaires des 3 derniers 

mois.  

 Si vous êtes en médiation de dettes : fournir attestation du service de médiation de 

dettes agréé. 
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 Si vous avez des enfants : 

 Une attestation de la caisse qui paie les allocations familiales 

précisant l’identité et le nombre d’enfants pour lesquels ces 

allocations sont perçues. 

 Une preuve du montant des allocations perçues (copie des deux 

derniers extraits bancaires)  

 La copie du juƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ principal, 

alterné ou accessoire des enfants et de leur part contributive. Le cas 

échéant, si le jugement n’est pas rendu, une attestation provisoire de 

ǾƻǘǊŜ ŀǾƻŎŀǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ƴƻǘŀƛǊŜΦ  

 

 Concernant le logement : 

 Une copie de votre contrat de bail  

 La preuve du paiement des 6 derniers mois de loyer 

 En cas de renom/préavis de la part du propriétaire ou de votre part: 

une copie du courrier. 

 En cas de vente du logement par le propriétaire ou si vous êtes encore 

propriétaire au moment de l’inscription : fournir une attestation du 

notaire/agence de la mise en vente ou la copie du compromis de vente  

 Vous devez par ailleurs compléter et signer la déclaration sur 

ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ stipulant qu’aucun des occupants n’est propriétaire. 

Selon votre situation, vous pouvez ajouter : 

 Si un handicap de + de 66% est reconnu pour vous-même ou un membre de votre 

ménage : une copie de l’(ou les) attestation(s) émanant du Service Public Fédéral 

Sécurité Sociale.  

 Si problème de mobilité : certificats médicaux  

 Si vous êtes reconnu « sans abri » : une attestation du CPAS 

 Si vous êtes hébergé : une attestation du service 

 Si expulsion : copie d’un jugement de Justice de Paix ou d’un courrier d’avocat 

sollicitant votre départ du logement  

 Si vous êtes enceinte : Attestation de grossesse 

 Si vous êtes en stage d’attente au chômage : la preuve de votre inscription au Forem 

 Si vous occupez un logement insalubre : attestation de la commune ou du service 

salubrité logements du Service Public de Wallonie déclarant l’insalubrité, le 

surpeuplement du logement occupé,  les documents des pompiers si leur 

intervention lors d’un sinistre a rendu votre logement inhabitable… 


